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BUREAU COMMUNAUTAIRE 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE DU 10 OCTOBRE 2022 

 
Nombre de membres 
en exercice : 41 

L’an deux mille vingt-deux, le dix octobre, à dix-huit heures trente 
Le Bureau de la Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
château de Carennac 
Sous la présidence de M. Raphaël DAUBET 
Secrétaire de séance : M. Christophe PROENÇA 
Date de convocation : 04/10/2022 

 

Présents ou représentés en début de séance : 27 
M. Raphaël DAUBET, M. Christophe PROENÇA, M. Jean-Claude FOUCHÉ, M. Pierre MOLES, M. Dominique MALAVERGNE, 
M. Francis LACAYROUZE, M. Francis AYROLES, M. Alfred Mathieu TERLIZZI, M. Jean-Philippe GAVET, M. André 
ROUSSILHES, Mme Caroline MEY, M. François MOINET, M. André ANDRZEJEWSKI, Mme Jeannine AUBRUN, M. Élie 
AUTEMAYOUX, Mme Marie-Hélène CANTAREL, Mme Claire DELANDE, M. Guy FLOIRAC, M. Hervé GARNIER, Mme Gaëligue 
JOS, M. Jean-Luc LABORIE, M. Loïc LAVERGNE-AZARD, M. Guy MISPOULET, M. Alain NOUZIÈRES, M. Jean- François 
PONCELET, Mme Stéphanie ROUSSIÈS, M. Régis VILLEPONTOUX. 

 
Absents ayant donné un pouvoir en début de séance : 10 
M. Christian DELRIEU à M. Pierre MOLES, Mme Monique MARTIGNAC à M. André ROUSSILHES, M. Thierry CHARTROUX à 
M. Francis LACAYROUZE, M. Guilhem CLÉDEL à M. Raphaël DAUBET, Mme Marielle ALARY à Mme Gaëligue JOS, M. Antoine 
BÉCO à M. Alain NOUZIÈRES, Mme Dominique BIZAT à M. Christophe PROENÇA, Mme Sophie BOIN à Mme Stéphanie 
ROUSSIÈS, Mme Marie-Claude JALLAIS à Mme Jeannine AUBRUN, M. François NADAUD à M. Jean-François PONCELET. 

 
Absents, dont excusés, en début de séance : 4 
Mme Catherine ALBERT, M. Geoffrey CROS, Mme Maria de Fatima RUAUD, M. Michel SYLVESTRE. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 

Point N°1 : Désignation d’un secrétaire de séance 
Point N°2 : Approbation des procès-verbaux des bureaux communautaires des 7 février, 21 mars, 2 mai, 
27 juin et 4 juillet 2022. 

 
 

Point N°BC-2022-073 : Cession de terrain à l’entreprise Euroboost – Zone d’activité de La Féraudie à 
Souillac 

 

Point N°BC-2022-074 : Candidature de Cauvaldor à l'appel à projet DEFI'OCC Occitanie e-formation 
 

Point N°BC-2022-075 : Cœur de village de Gignac – Validation de l’avant-projet détaillé 
 

Point N°BC-2022-076 : Cœur de village de Gignac – Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
 

Point N°BC-2022-077 : Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la Commune de Carennac 
pour l'étude de faisabilité du centre d'interprétation d'architecture et du patrimoine (CIAP) 

 
Point N°BC-2022-078 : Attributions fonds de soutien à la restauration du petit patrimoine - 2022 

 
Point N°BC-2022-079 : Demande de financement DRAC 2023 Pays d'Art et d'Histoire 

 
Point N°BC-2022-080 : Extinction de créances irrécouvrables 
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M. le Président ouvre la séance à 18 heures 35, après avoir adressé ses remerciements à M. Jean- 

Christophe CID pour son accueil. 

 
Point N°1 : Désignation d’un secrétaire de séance 

 
M. le Président invite l’assemblée à désigner en son sein M. Christophe PROENÇA comme secrétaire de 
séance. 

 

Accord de l'assemblée à l'unanimité. 

 
Il constate que le quorum est atteint. 

 

M. le Président remercie Mmes Sandra POIGNANT, responsable du service Pays d’Art et d’Histoire de 

Cauvaldor, et Anne-Marie PECHEUR pour la visite du château des Doyens et du Prieuré, qui nous accueille 

aujourd’hui. 

 
Point N°2 : Approbation des procès-verbaux des bureaux communautaires des 7 février, 21 mars, 2 
mai, 27 juin et 4 juillet 2022. 

 

M. le Président demande à l’assemblée de valider les procès-verbaux des bureaux communautaires des 7 
février, 21 mars, 2 mai, 27 juin et 4 juillet 2022. 

Approbation de l'assemblée à l'unanimité. 

 
 
 

BC-2022-073 - Cession de terrain à l’entreprise Euroboost – Zone d’activité de La Féraudie à 
Souillac 

 

M. le Président cède la parole à M. Jean-Claude FOUCHÉ, maire de Lanzac et vice-président en charge 
de la thématique Economie, tourisme, artisanat et commerce. Celui-ci explique que nous revenons sur ce 
dossier, qui avait été passé au procès-verbal du bureau communautaire du 27 juin et que vous avez reçu. 
Il s’agit d’une régularisation par rapport à la découpe de ce terrain et aux surfaces mises en vente. Il y a une 
augmentation des surfaces, avec 2 prix différents puisqu’une partie est plane et l’autre en pente. La parcelle 
plane passe de 2 000 à 2 381 m², pour que l’entreprise puisse agrandir son bâtiment. La parcelle en pente 
passe de 400 à 1 821 m². Cette régularisation est une bonne chose puisqu’elle nous permet de vendre plus 
de surface à Euroboost, qui, il le rappelle, est une entreprise d’import de motos installée à Calviac et venant 
s’installer à Souillac par besoin de plus de place pour se développer. La société FC Motos, que nous avons 
également accompagnée, nous a recommandés auprès du propriétaire pour faire ce projet de transfert 
d’activité et une création d’emplois sur la zone de Bramefond. 

 
Délibération 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l’avis du service des domaines n° 2021-46309-60857 du 11 août 2021 ; 

Vu la délibération n°BC-2022-047 du 27 juin 2022 portant sur la cession de terrain nu à l’entreprise 

Euroboost sur la zone d’activité de la Féraudie à Souillac ; 

 
Considérant la demande émanant de la société EUROBOOST, dont le siège est situé lieu-dit Les Crouzières 
– 24 370 CALVIAC-EN-PÉRIGORD de se porter acquéreur d’une partie des parcelles de terrain nu 
cadastrées E n°1351 et E n°180 d’une superficie totale de 4202 m² (selon découpage du géomètre en cours) 
sur la commune de SOUILLAC (46 200) dont les références suivent : 
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Commune Parcelles Adresse Superficie 

m² 

Nature 

réelle 

Zonage Commentaires 

Souillac Anciennement E 

1351 

La Feraudie 

46200 

SOUILLAC 

2 381 m² Landes Ux  

Souillac Anciennement E 

180 + E 1351 

La Feraudie 

46200 

SOUILLAC 

1 821 m² Landes Ux Zone boisée et 

pentue 

 Total 4 202 m²    

 

Considérant que la Communauté de Communes est propriétaire de ces terrains ; 

Considérant que le projet du demandeur consiste à implanter un bâtiment d’environ 600 m² pour y 

exercer son activité d’importation de moto et négoce avec des magasins distributeurs sur toute la France. 

Considérant que cette entreprise, installée en Dordogne, connaît un fort développement nécessitant des 

surfaces supplémentaires de bureaux et d’espaces de stockage ; 

 
 

Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- D’ANNULER la délibération n°BC-2022-047 du 27 juin 2022 ; 

- D’ACCEPTER la cession à la société EUROBOOST précitée, ou de toute personne morale venant 
s’y substituer en leur représentation, d’une partie de la parcelle cadastrée E 1351 et d’une partie de 
la parcelle cadastrée E 180 sur la commune de SOUILLAC (46200), pour une surface totale de 
4 202 m² ; 

- DE PRÉCISER que les frais de géomètre seront à la charge de l’acquéreur ; 

- DE PRÉCISER que le prix de vente du terrain a été fixé ainsi : 
o 14.00 € HT par m² pour les 2 381 m² de la parcelle E N°1351 en zone Uxh, soit un montant 

de : 33 334,00 € HT (trente-trois mille trois cent trente-quatre euros HT) auquel s’ajoutera le 
montant de la TVA sur marge, 

o compte tenu de la configuration du terrain (forte déclivité), sa difficulté d’exploitation le prix de 
vente a été fixé à 7 € HT par m² pour les 1 821 m² des parcelles cadastrées E N°1351 et E 
N°180 qui sont en zone Uxh, soit un montant de : 12 747,00 € HT (douze mille sept-cent 
quarante-sept euros HT) auquel s’ajoutera le montant de la TVA sur marge, 

o soit pour une contenance de 4 202 m² un montant total de 46 081,00 € HT (quarante-six mille 
quatre-vingt-un euros HT) ; 

- DE DIRE que les frais d’acquisition sont à la charge du demandeur ; 

- DE PRÉCISER que la vente sera réalisée sous les conditions suivantes : 

• engagement des parties par une promesse synallagmatique de vente, 

• implantation du siège social de la société à l’adresse du terrain, 

• engagement de l’acquéreur de lancer la construction prévue au projet dans les 3 ans 

suivants la date de l’acte authentique portant acquisition, 

• en cas de revente de tout ou partie du terrain nu dans les 3 ans à compter de la date de 

l’acte authentique de vente, Cauvaldor sera prioritaire au prix initial, 

• le projet devra respecter la réglementation de la zone d’activité le cas échéant, 

• Aucun stockage extérieur permanent ne devra être effectué ; 

- DE DIRE que la présente délibération, à compter de sa date de publication, aura une validité de 18 

(dix-huit) mois – et ce jusqu’à la signature au notaire ; 

- D’AUTORISER M. le Président, ou à défaut le vice-Président en charge de la thématique Économie, 

tourisme, artisanat et commerce ou le vice-Président en charge de la thématique Finances, budgets 

et fiscalité, à signer l’ensemble des documents, actes, et toutes les pièces nécessaires à 

l’aboutissement de cette affaire et désigne l’étude de Maître MAUBREY, notaire à Souillac, afin de 

procéder à la vente. 
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BC-2022-074 - Candidature de Cauvaldor à l'appel à projet DEFI'OCC Occitanie e-formation 
 

M. Jean-Claude FOUCHÉ mentionne que cet appel à projet est lancé pour instituer que le tiers-lieux soit 
labellisé comme centre de formation, de façon à répondre aux besoins en formation de nos habitants. Il 
comporte plusieurs volets : 
- volet 1 - diversification des lieux : aujourd’hui, nous avons un déficit de lieux de formation. Ce volet 
permettra de développer les formations à distance, avec du matériel agréé et du personnel 
d’accompagnement. Cela est donc une mise à disposition de moyens pour faire de la formation à distance. 
- volet 2 : ce point est à travailler. L’objectif est que les personnes qui viennent travailler au Fablab pour y 
suivre une formation puissent la valider par un document. Ce que nous pouvons appeler la validation des 
acquis, par des moyens et du personnel qualifié. 
- volet 3 : le Fablab devient un centre d’accueil de formations avec des professionnels issus d’organismes 
tels que : chambre des métiers, chambre d’agriculture, autres organismes de formation… 
L’objectif est de donner plus d’activités au quart-lieu, plus de visibilité et le faire vivre davantage. Saint- Céré 
est un bassin qui a besoin d’accompagnants au niveau des entreprises et des formations, si nous pouvons 
le faire vivre un peu plus, ce serait une très bonne chose. C’est pour cela que la candidature DEFI'OCC 
Occitanie a été sollicitée et nous vous demandons de l’approuver. Il demande s’il y a des questions. 

 
M. Jean-Philippe GAVET, maire de Saint-Sozy et vice-président en charge de la thématique Bâtiments, 
réseaux, numérique et nouvelles technologies, revient sur le volet 2 et la reconnaissance d’une formation 
par un document que pourrait établir le quart lieu. Il existe une solution de badge numérique, appelée open 
badge. A ce sujet, Monsieur GAVET précise qu’il a invité Mme Anne PECRIX, directrice du service 
Développement Territorial à Cauvaldor à travailler sur ce sujet. 

 

M. Jean-Claude FOUCHÉ ajoute que cela fait partie des solutions envisageables. A ce jour, le volet 2 est à 
travailler et à approfondir complètement. Mais cette solution pourrait être mise en place. 

 
Délibération 

 
L’appel à projet DEFI’OCC vise à : 

- diversifier les lieux de formation et favoriser l’égalité d’accès à la formation tout en variant les 
contextes pédagogiques (volet 1), 

- faire émerger des solutions et des approches pédagogiques innovantes (volet 2), 
- initier et renforcer la mutualisation entre professionnels, des outils et ressources pédagogiques pour 

susciter des approches pédagogiques innovantes et des projets communs (volet 3). 
L’objectif du premier volet est d’accueillir les publics au sein des tiers-lieux afin qu’ils puissent se former à 
distance ou en présentiel et accéder à un bouquet d’offres de service d’accompagnement. 
Dans ce cadre, les projets soutenus doivent aller au-delà d’une approche de mise à disposition de locaux et 
d’équipements. Ils doivent inclure un accompagnement humain pour assurer : 

- la bonne appropriation des outils et des solutions de formation proposées, 
- proposer une offre de service aux publics leur permettant de s’ouvrir à de nouveaux horizons et 

opportunités. 
Les projets doivent se traduire par la construction d’une offre combinant plusieurs services : 

- un accueil des apprenants en formation au sein du tiers-lieu, avec ou sans leur formateur, et une 
mise à disposition d’outils et de ressources pédagogiques, salles équipées de matériel informatique 
connecté au réseau haut débit, équipements plus innovants comme des salles modulables et 
équipées d’outils multimédia, impression 3D, etc., 

- des actions d’animation et un accompagnement humain dans les tiers-lieux pour mettre à disposition 
un lieu équipé, assurer une bonne prise en main du matériel, des outils et ressources pédagogiques 
mis à disposition du public et, plus largement, de l’ensemble des services offerts par le tiers-lieu 
(technologies immersives), proposer ou fédérer des actions autour du numérique, etc. 

Le Quart-Lieu Cauvaldor de Saint-Céré répond aux objectifs de l’appel à projet. Il offre le lieu, les 
équipements, l’accueil et les animations permettant aux publics de se former (volet 1). Être labellisé tiers- 
lieu formation permettra de combler partiellement le déficit de formation du territoire. 
Il est proposé de poursuivre la réflexion afin que les formations dispensées au pôle numérique et fablab 
puissent s’intégrer dans les catalogues de formation comme formations qualifiantes (volet 2). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Vu le règlement de l’appel à projet DEFI’OCC ; 

Considérant que le Quart-lieu Cauvaldor dispose des infrastructures nécessaires pour répondre à l’appel 
à projet ; 

Considérant le déficit de lieu de formation sur le territoire de Cauvaldor ; 

Considérant l’intérêt à développer les services de proximité ; 

 
Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- D’APPROUVER la candidature de Cauvaldor à l’appel à Projet DEFI’OCC ; 

- D’AUTORISER M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer les documents nécessaires 
pour mener à son terme cette décision. 

 
 

 
BC-2022-075 - Cœur de village de Gignac – Validation de l’avant-projet détaillé 

 
M. le Président accueil en visio M. Guilhem CLÉDEL, maire de Montvalent et vice-président en charge de la 
thématique Politique patrimoniale et paysagère, cœur de village et revitalisation, retenu en Isère au congrès 
national des cavités aménagées. Il ajoute que la phase projet se précise et lui cède la parole. 

 

M. Guilhem CLÉDEL présente le point et rappelle que le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à 
l’entreprise Dejante Vrd-Construction Sud-Ouest. 

 
M. le Président accueille également M. Benjamin LESCURE, maître d’oeuvre de l’entreprise Dejante, qui a 
travaillé sur l’avant-projet définitif. Nous avons décidé de vous présenter les projets architecturaux, comme 
nous l’avons fait pour la crèche de Bretenoux il y a peu de temps, à chaque fois que nous nous apprêtons 
à les voter, même si cela est fait succinctement. Nous avons pensé que cela était une bonne chose de 
faire de même avec les coeurs de villages, puisque ce sont des aménagements importants susceptibles 
de nous inspirer pour d’autres coeurs de villages, comme celui d’Autoire qui est remarquable. Celui de 
Gignac en sera un de caractère, avec un bel aménagement. L’idée est donc de pouvoir vous le présenter 
de façon concise et il cèdera ensuite à parole à M. François MOINET, conseiller communautaire de Gignac 
et vice-président en charge de la thématique Communication, qui parlera, avec le cœur, de Gignac. 

 

M. Benjamin LESCURE salue l’assemblée et se présente comme le directeur adjoint de VR&D 
Construction. Il explique que sur ce projet-là, il y avait 2 missions : 
- la mission paysage, avec les architectes du paysage 
- la mission conception VR&D 
Il va essayer d’être le plus bref possible. 

Pour réaliser l’analyse du coeur de village, en collaboration avec les CAUE (conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement) et les ABF (architectes des bâtiments de France), nous nous sommes 
servis de celles qui avaient été faites ces dernières années et de nos propres observations sur le site, en 
déambulant avec les élus ou la population. 
Nous avons relevé des points forts sur le coeur de village de Gignac (2e diapositive) : 
- l’environnement est remarquable, avec un paysage typique du Lot 
- la silhouette du village est relativement préservée et très resserrée autour du centre historique 
- de nombreux espaces pourraient servir au stationnement, point intéressant 
- les emprises publiques sont généreuses, ce qui peut permettre un aménagement de qualité 
- les entrées de bourg sont identifiées 

- les différents projets portés par la commune, qui peuvent être moteurs et amener du dynamisme, avec 
notamment la création d’un café 
Ensuite, il y a les points faibles, mais qui sont courants dans ce genre de village : 

- la traversée de bourg empruntée par de nombreux véhicules, dont beaucoup de camions à la vitesse 
souvent excessive. Nous avons donc l’objectif de travailler sur ce point-là. 
- un manque de continuité piétonne, qui donne un sentiment d’insécurité 
- des aménagements vieillissants, avec beaucoup d’enduits et d’enrobés 
Nous essayons de tenir compte de tous ces facteurs pour proposer un aménagement de qualité. 
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Sur cette diapositive, nous avons une vision sur la campagne immédiate du bourg Gignac, avec des 
continuités piétonnes qui existaient à l’époque et qui se sont un petit peu perdues, mais qui méritent d’être 
mises en valeur et utilisées. 

 

 

Pour cette étude, nous avons travaillé en 2 phases : 
- phase 1 : le cœur du bourg, avec la place de l’église (Place de la Halle) et un parking jouxtant, qui sera 
créé avec un mélange terre-pierres et de la végétation 
- phase 2 : un 2e périmètre plus large qui va permettre de re végétaliser l’ensemble du bourg, de créer des 
continuités piétonnes et d’avoir un aménagement cohérent à son échelle 
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Sur cette image, des photos illustrent la halle (en haut à gauche), qui a été démolie, et la rue principale 
très vivante. Nous essayons de récréer cette convivialité, en nous inspirant de ce qui a existé à l’époque. 

 

 

Pour porter un regard global sur Gignac, nous avons pris beaucoup de hauteur. Et nous pouvons voir des 
zones boisées et des plaines agricoles ouvertes. Nous avons essayé de recréer ce système-là à l’intérieur 
même de la place du village. 
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Nous distinguons plusieurs horizons sur Gignac. La ligne d’horizon, au loin, avec les collines et ces îlots 
boisés, au 3e plan la silhouette du village qui se dessine comme une ligne de vie, au 2nd plan, il y a les jardins 
et au 1er plan, les champs. 
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De la même manière, nous voyons sur les croquis suivants (ci-dessous) les collines boisées au loin, si nous 
avançons un peu, les prairies et cultures (en gris), puis les vergers et la végétalisation du bourg, qui est 
présente. Nous voyons ensuite le clocher et la place centrale, qui a besoin d’être affirmée, ainsi que la RD 
qui la traverse, un axe important du village. Il y a aussi des fermes et granges isolées. 

 

 
 
 



Procès-verbal du conseil communautaire du 10 octobre 2022 - Carennac 11 
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Si nous nous inspirons du patrimoine aux alentours, nous observons des calvaires, des lacs et beaucoup de 
pierre bâtie lotoise typique et sèche. L’artiste COSTA (Fernando COSTA, artiste sculpteur plasticien), qui fut 
installé à Gignac, y a laissé une œuvre en entrée de bourg, un arbre en métal travaillé. Il y a des bories et 
un moulin également. Au milieu des façades bâties en pierre, nous voyons des pavés, des moellons, de plus 
grosse dimension. Nous nous inspirons de cela pour recréer la place derrière. 
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Il y a beaucoup d’ardoise, de mélanges terre pierres, ce sont des zones déjà existantes que nous 
demandons à retrouver dans le village. Les matériaux plus récents qui ont été apportés sont des bétons 
désactivés, des enrobés clairs ou colorés, et des enduits (sur l’image, en bas à droite), qui deviennent très 
vieillissants et plus adaptés aux mœurs d’aujourd’hui. 

 

 

Pour résumer, nous essayons de recentrer l’ensemble de ce que nous pouvons voir à grande échelle sur 
la place à plus petite échelle, à savoir, la prise en compte de l’identité du bourg que nous souhaitons affirmer, 
la volonté de sécuriser et hiérarchiser tous les espaces pour laisser de la place aux piétons. Nous  avons 
également tenu compte d’un point important qui est la tenue du Festival Eccausystème qui accueille 30 000 
personnes sur un week-end, en juillet, ce qui a un impact sur les travaux et la vie du bourg. 
Pour la phase 2, nous avons même envisagé de créer une sorte de parcours, avec la continuité de tous les 
chemins piétons, avec peut-être des parcours d’art en faisant appel à M. COSTA, pour avoir plusieurs 
pépites à découvrir au fur et à mesure de la visite du bourg. 
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Sur le plan de masse, qui concerne la phase 1, se trouve à gauche la rue qui va être traitée en terre pierres, 
avec un caniveau central en pavés. La place centrale sera traitée entièrement en pavés et joints gazon. Ce 
système a pour avantages de laisser une perméabilité, de revégétaliser le bourg et désimperméabiliser la 
place. Il permet aussi d’obtenir des subventions auprès de l’agence de l’eau et d’avoir un aménagement très 
qualitatif. 
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Pour l’ensemble du projet, nous nous sommes basés sur des matériaux de très grande qualité. Ce ne sont 
pas des enrobés classiques ou du pavé béton, mais des pavés calcaires de 10 cm d’épaisseur, dont certains 
seront de très grande dimension, donc, des pierres qui sont là pour les 100, 200, 300 prochaines années. Il 
s’agit d’un dispositif durable et qualitatif. 
L’idée est de recréer toute une place qui sera circulable pour un marché, une cérémonie ou autres 
évènements au niveau de l’église. Ainsi qu’un cœur de place qui sera planté avec une dizaine d’arbres. 
Les 2 diapositives suivantes nous permettent d’avoir une idée du futur aménagement. 
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Comme sur les images de références, nous allons utiliser de la pierre typique du Lot, des pavés calcaires, 
sciés et taillés en opus incertain, avec un aménagement pierres par pierres qui sera élaboré sur place. C’est 
un peu ce que nous avons sur l’image en bas à droite, du caniveau central à Autoire. 

 

Sur la diapositive suivante, nous pouvons voir ce que donne d’importer de la végétation dans une zone en 
pavés. Nous allons jouer avec la dimension des joints. Sur les zones circulées, ils seront plutôt minces, et 
sur celles se rapprochant des espaces verts, ils seront de plus en plus grands, donnant une plus grande part 
au végétal. 
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Sur la diapositive suivante, en haut à gauche, vous pouvez voir un opus incertain, technique que nous 
allons essayer de recréer pour l’aménagement. 

 

 

 

 

M. Benjamin LESCURE précise avoir terminé sa présentation et demande s’il y a des questions. 
 

Mme Marie-Hélène CANTAREL, maire de Saint-Michel-Loubéjou, demande si les pavés n’allaient pas 
engendrer des glissades. Est-ce un point qui a été envisagé ? 

 

M. Benjamin LESCURE répond oui. Des essais de glissance ont été réalisés sur les pierres et nous nous 
sommes aperçus que cela donnait des glissements similaires à un enrobé. En cas de verglas, les pavés 
seront donc glissants comme un enrobé ou un enduit. Les pavés étant sciés, cela créée des micro 
déformations de la lame sur le pavé, il ne s’agit pas d’obtenir un rendu poli ou adouci ou vieilli, comme cela 
est possible sur d’autres zones strictement piétonnes ou couvertes. 

 
M. le Président demande à M. François MOINET s’il souhaite intervenir ou compléter. 

 
M. François MOINET explique que Gignac avait pour handicap la destruction de sa grande place 
traditionnelle, pour devenir entièrement goudronnée. Cela donne un gigantesque radiateur ayant fonction 
de parking. L’idée que nous poursuivons depuis longtemps est de trouver une zone de parking juste à 
côté. Nous avons acheté un terrain à 30 mètres de la place qui va être transformé en ce sens. L’objectif 
est de re végétaliser la place centrale, de reconstruire la halle traditionnelle et de lui redonner un rôle social. 
Nous allons donc nous servir de cet aménagement du coeur de village pour en faire un levier de 
développement, en y associant le café, et en réfléchissant aux déplacements. 
Le Festival Eccaussystème reçoit 30 000 personnes chaque année. Nous allons essayer de montrer 
comment un village s’inscrit aujourd’hui dans un développement plus vert, tout en conservant ses 
caractéristiques. Comme le disait récemment le maire de Sarlat, il s’agit de faire du patrimoine horizontal au 
lieu de vertical. La commune va également refaire les trottoirs, les cheminements et un certain nombre 
d’aménagements connexes, qui vont permettre, nous l’espérons, de développer la qualité de vie dans le 
village. Et d’inscrire Gignac dans les villages remarquables du nord du Lot, ce qui est un peu l’objectif du 
dispositif cœur de village, de façon à ce que les gens viennent et aient plaisir à s’y retrouver. 
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M. le Président salue la qualité du travail réalisé. Nous sentons une recherche, sur l’aspect esthétique mais 
également sur les fonctionnalités des différents espaces du village. C’est réellement comme cela qu’il faut 
comprendre cette politique cœur de village. Elle est ambitieuse dans la mesure ou beaucoup de villages 
peuvent être potentiellement concernés. Il appartient aux maires de porter la phase de réflexion préalable 
sur le dispositif coeur de village. Ce ne peut pas être des projets d’aménagement plaqués sur des villages 
par Cauvaldor. L’idée est donc que chaque maire et chaque conseil municipal puisse s’approprier une 
réflexion qui lui est propre, en ce qui concerne les fonctions esthétiques mais aussi de vie du village, le 
marché, le stationnement, les commerces… Il faut réellement essayer d’embrasser toutes les 
problématiques. Et à partir de là, avec l’aide des bureaux d’études, il s’agit d’avoir un projet intelligent et 
qui permet de transfigurer le visage du territoire, parce que sont des investissements durables et rentables. 
En effet, ils ne sont pas seulement faits pour les touristes, M. François MOINET l’a évoqué, ils sont avant 
tout réalisés pour nos habitants, l’attractivité démographique de nos villages et toutes celles qui vont avec. 
Vous savez que nous avons un défi démographique à relever. Nous installerons des habitants, afin d’avoir 
des villages accueillants et un territoire à la hauteur de ce qu’ils attendent. Et nous pouvons justement 
valoriser la beauté de ces villages, de ces bourgs, ayant été un peu délaissés au profit d’une diffusion de 
l’habitat pavillonnaire pendant quelques décennies. Il faut, au contraire, montrer que nous pouvons les 
réinvestir et les faire revivre, parce que nous sommes capables, par des aménagements, de leur rendre leur 
originalité, leur authenticité, leur beauté et la qualité de vie qu’ils offrent aux habitants. 
Il demande s’il y a d’autres questions. 

 
M. André ANDRZEJEWSKI, maire de Padirac, estime que, d’un point de vue pratique, l’un des points forts 
du projet est de mettre des joints herbeux entre les dalles. Comment pouvez-vous pérenniser des joints 
herbeux, compte-tenu des canicules que nous connaissons à l’heure actuelle ? 

 

M. Benjamin LESCURE répond que ce point a été abordé en mairie et en conseil municipal. En été, les 
joints ne sont pas pérennes. Ils vont sécher comme dans votre jardin, dans les champs et partout ailleurs. 
Il faut savoir que, dès qu’il repleuvra, l’herbe commencera à repousser pour devenir complètement verte 
au printemps. Puis, l’été suivant, elle va griller de nouveau. C’est un cycle naturel. Ces joints-là seront 
beaucoup plus pérennes que des joints en ciment, qui vont forcément s’éclater avec le temps, et dans 
lesquels de l’herbe va pousser de la même manière, comme vous l’avez peut-être sur vos terrasses ou 
autour des piscines, avec l’herbe qui pousse entre 2 raccords. Ce discours sur la gestion du végétal a été 
fait, ainsi que sur la gestion différenciée. Nous avons expliqué que nous n’aurons pas « Versailles » à 
Gignac, parce que nous n’aurons pas les moyens d’entretenir, ni d’avoir des haies en buis taillées au 
cordeau. Nous avons prévu une palette végétale avec des essences locales, actuellement adaptées, et 
adaptées pour le futur, donc qui vont résister à de fortes chaleurs et des épisodes hivernaux rigoureux. 
Ces essences ne demanderont pas beaucoup d’arrosage, voire aucun, puisque-ici, aucun système 
d’arrosage n’est prévu sur la commune. Et elles ne nécessiteront qu’une taille par an, mais pas plus. Nous 
parlons de lavandes, de rosiers… 

 
M. le Président demande s’il y a des questions. En l’absence de celles-ci, il propose de valider l’avant- 
projet détaillé. 

 
Délibération 

 
Vu la délibération du conseil communautaire n°21-12-2017-020 du 21 décembre 2017 validant l’intérêt 
communautaire la compétence voirie ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°05-02-2018-075 du 05 février 2018 mettant à jour la 
compétence voirie concernant les opérations cœur de village ; 

Vu la délibération n°CC-2022-019 du 31 janvier 2022 relative au plan de financement de l’opération cœur 
de village de Gignac – phase 1 ; 

 

Une consultation est intervenue afin de retenir un maître d’œuvre en capacité d’assurer la conception et la 
réalisation de l’opération. Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à l’entreprise DEJANTE VRD- 
CONSTRUCTION SUD-OUEST. 
L’avant-projet détaillé sur la phase 1 a un montant estimatif total de 734 453 € HT, pour les travaux 
suivants : 

− création d’un parking végétalisé en dalles engazonnées afin de supprimer la voiture sur la place du 
marché, 
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− aménagement des voies circulées en enrobé ivoire drainant afin de de limiter l’imperméabilisation 
des sols, 

− création d’un lieu convivial sur la place Saint-Martin en privilégiant la végétalisation et la 
désimperméabilisation des sols avec aménagement en pavés type opus calcaire et joints 
engazonnés. 

 
Considérant qu’il appartient au bureau communautaire de valider tout Avant-Projet détaillé d’un montant 
compris entre 500 000 et 1 000 000 € HT ; 

 
 

Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 
n’ayant pas pris part au vote, des membres présents ou représentés décide : 

- DE VALIDER l’avant-projet détaillé relatif à la phase n°1 de l’opération d’aménagement cœur de 
Village sur la Commune de Gignac ; 

- D’AUTORISER M. le Président à lancer l’ensemble des procédures des marchés publics, dans la 
limite des crédits inscrits au budget sur l’opération spécifique ; 

- D’AUTORISER M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer tout document nécessaire à 
la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

BC-2022-076 - Cœur de village de Gignac – Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
 

M. le Président demande à M. Guilhem CLÉDEL de confirmer qu’il s’agit bien, ici, que Gignac concède à 
Cauvaldor la maîtrise d’ouvrage pour conduire les travaux. 

 

M. Guilhem CLÉDEL l’atteste et présente le point. 
 

M. le Président demande s’il y a des questions sur cette convention, le formalisme, l’administratif… 
Il ajoute que, tant que nous sommes sur ces cœurs de villages, il juge utile de faire un point sur ce qui a 
été dit toute à l’heure en Codir (comité de direction). Il souhaite juste mettre en garde les maires ayant cette 
intention d’aménagement sur le calendrier à respecter. Nous voyons aujourd’hui certaines études préalables 
arriver des communes, et nous devrions en recevoir jusqu’au mois de novembre. Cependant, cela ne nous 
permettra pas de déposer un dossier DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) pour la fin de 
l’année. En effet, la date limite de dépôt des dossiers DETR est le 15 décembre. Or, au préalable, il nous 
faut le temps de bâtir les avant-projets sommaires et définitifs. Il est donc important pour les maires, ayant 
prévu l’aménagement de leur coeur de village, d’engager une phase d’esquisses et de pouvoir la rendre 
assez tôt l’année prochaine, de façon à pouvoir déposer des demandes de DETR en fin d’année, et que 
nous ayons le temps de faire le travail restant. Dans le cas contraire, il y aura forcément un décalage d’une 
année. C’est ce qui risque de se produire en 2023, où nous aurons moins de projets qu’en 2022. 
Financièrement, cela nous arrangera et nous laissera un peu de respiration. Pensez à ouvrir vos réflexions, 
il faut quelques mois, voire quelques années, pour avoir une réflexion bien sentie. 

 
Il libère M. Benjamin LESCURE et le remercie pour sa présence et la présentation de l’avant-projet détaillé. 

 

M. Benjamin LESCURE salue et remercie assemblée pour son écoute. 
 

Délibération 
 

Vu la compétence voirie exercée par la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne ; 
 

Vu la délibération du conseil communautaire n°20-11-2017-005 du 20 novembre 2017, adoptant le modèle 
de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°21-12-2017-020 du 21 décembre 2017, validant l’intérêt 
communautaire de la compétence voirie ; 

 

Vu la délibération n°05-02-2018-075 du 05 février 2018, mettant à jour la compétence voirie ; 
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Vu la circulaire de gestion adressée par le Préfet aux Maires et Présidents d’EPCI le 02 octobre 2018 ; 
 

Considérant que la compétence voirie englobe les travaux de réfection de chaussées, d’accotements, de 
fossés et divers en milieu rural, ainsi que les travaux d’aménagement de chaussées, trottoirs, réseaux et 
places en milieu urbain ; 

 

Considérant les travaux de réfection sur la Commune de Gignac dans le cadre du dispositif de valorisation 
des cœurs de village ; 

 

 
Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 1 
n’ayant pas pris part au vote, des membres présents ou représentés décide : 

- DE CONFIRMER la maîtrise d’ouvrage communautaire de cette opération sur la Commune de 
Gignac ; 

- D’AUTORISER M. le Président ou son représentant, à signer la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage de la Commune de Gignac au profit de Cauvaldor ci-jointe, ainsi que tout document 
nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 
BC-2022-077 - Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la Commune de Carennac pour 
l'étude de faisabilité du centre d'interprétation d'architecture et du patrimoine (CIAP) 

 
M. le Président cède la parole à M. Guilhem CLÉDEL, qui précise que, dans le cadre de la faisabilité du 
projet CIAP, une étude doit être lancée sur les bâtiments existants, appartenant à la commune de Carennac 
ou à Cauvaldor. Le bon sens a voulu que nous lancions une étude globale. Il s’agit ici d’une convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage avec la commune de Carennac pour l’étude de faisabilité du CIAP à 
Carennac. 

 

M. le Président demande s’il y a des questions. 
 

 

Délibération 
 

Vu le Code de la commande publique, et notamment les articles L.2422-5 ; 
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Vu les articles L2422-5 et suivants de code de la commande publique permettant au maître d’ouvrage par 
convention de mandat de confier certaines de ses attributions relevant de la maîtrise d’ouvrage d’une 
commune membre, à la communauté de communes ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°20-11-2017-005 du 20 novembre 2017 adoptant le modèle 
de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°17-09-2018-002 du 17 septembre 2018 définissant l’intérêt 
communautaire des compétences optionnelles de la Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, en date du 17 septembre 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SPG/2018/16 du 27 décembre 2018 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes « Causses et Vallée de la Dordogne » ; complété par l’arrêté n°SPG/2019/4 du 
22 février 2019 ; 

 
 

Considérant que Cauvaldor, dans le cadre de sa compétence patrimoine, souhaite lancer une étude de 
faisabilité concernant le projet de centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine (CIAP) basé à 
Carennac ; 

Considérant que la réalisation de ce projet relève des compétences de la Communauté de communes 
Cauvaldor car ce projet est à son initiative, et concerne des bâtiments communautaires et des bâtiments 
communaux ; 

Considérant qu’il s’avère judicieux de mutualiser l’étude de ces bâtiments, qui abriterait le futur CIAP ; 
 

Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- DE CONFIRMER la maîtrise d’ouvrage communautaire de cette opération sur la commune de 
Carennac ; 

- D’AUTORISER M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer la convention de délégation 
de maîtrise d’ouvrage de la Commune de Carennac au profit de Cauvaldor ci-jointe, ainsi que tout 
document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 

BC-2022-078 - Attributions fonds de soutien à la restauration du petit patrimoine - 2022 
 

M. le Président cède la parole à M. Guilhem CLÉDEL. 
 

M. Guilhem CLÉDEL explique que, cette année, 17 dossiers ont été validés lors de la commission par les 
experts du patrimoine et les élus réunis. Le montant de l’enveloppe est de 51 276 euros. Plusieurs 
communes ont porté des projets. Il les énumère rapidement, tels que présentés dans la délibération. 
Avant d’approuver le versement de cette aide, il tient à saluer la qualité du travail des élus sur les propositions 
du CAUE (conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement). Toutes les demandes ont été 
acceptées, pour autant, les démarches ont été compliquées. En effet, le CAUE a demandé à de nombreuses 
communes, dont la sienne, des rectifications de devis et de travaux futurs, ce qui a nécessité plusieurs mois 
pour ajuster les devis et se conformer à la qualité patrimoniale. 

 
M. Pierre MOLES, maire de Bretenoux et vice-président en charge de la thématique Finances, budget et 
fiscalité, demande s’il s’agit de l’enveloppe définitive pour 2022. 

 

M. Guilhem CLÉDEL répond oui, absolument. 
 

M. Pierre MOLES constate qu’il n’y aura donc pas d’autres fonds de soutien cette année. 
 

M. Guilhem CLÉDEL confirme et précise que le dossier est envoyé aux communes en début d’année. Il 
est analysé par le service Patrimoine et le CAUE, entre les mois d’avril et juin. La commission se réunit 
une première fois en juin, puis en septembre, une fois que toutes les pièces des dossiers ont été reçues. 

 

M. le Président le remercie et demande s’il y a des questions. 
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Délibération 
 

Vu la délibération du conseil communautaire n°17-09-2018-002 du 17 septembre 2018 définissant l’intérêt 
communautaire des compétences optionnelles de la Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SPG/2018/16 du 27 décembre 2018 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes « Causses et Vallée de la Dordogne », complété par l’arrêté n°SPG/2019/4 du 
22 février 2019 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°27-09-2021-018 du 27 septembre 2021 modifiant le 
règlement d’attribution du fonds de soutien à la restauration du patrimoine ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-2022-099 du 28 mars 2022 approuvant le budget primitif 
du budget principal pour l’année 2022 ; 

 

 
Considérant la proposition du groupe de travail « Fonds de soutien à la restauration du patrimoine », réunie 
le 7 juillet 2022 ; 

Considérant la proposition de la commission thématique intercommunale Politiques patrimoniales et 
paysagères, cœurs de villages et requalification urbaine réunie le 21 septembre 2022 ; 

 

 
Depuis 2017, Cauvaldor attribue un fonds de soutien, doté d’une enveloppe annuelle de 50 000 €, pour la 
restauration du patrimoine, aux communes souhaitant valoriser le patrimoine non protégé dont elles sont 
propriétaires. La répartition est faite par une commission mixte, constituée d’élus et de techniciens 
répartissant les aides financières au regard des dossiers délivrés par les communes (plans, devis, photos, 
plan de financement) et de critères préalablement définis. Ce rapport est ensuite présenté au bureau 
communautaire pour validation des attributions. 

Cette année, 17 communes ont déposé des dossiers pour un montant global de 51 276 €. 

La commission thématique intercommunale Politiques patrimoniales et paysagères, cœurs de villages et 
requalification urbaine s’est réunie le 21 septembre 2022 et propose une répartition de l’enveloppe de 
50 000 €, selon les critères définis par délibération, comme suit : 
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Commune Type Demande Proposition 

BIO Mobilier église retable et autres 5 000,00 € 5 000,00 € 

CRESSENSAC SARRAZAC Fontaine lavoir de Branty 3 692,00 € 3 692,00 € 

FRAYSSINHES Four à pain à Lavalade 2 099,00 € 2 099,00 € 

GIGNAC Vitraux de l’église de St Bonnet 1 421,00 € 1 421,00 € 

GRAMAT Four à pain 5 000,00 € 5 000,00 € 

LE ROC Tour de Mareuil 5 000,00 € 5 000,00 € 

MARTEL Ancien presbytère de Gluges 2 110,00 € 2 110,00 € 

MONTVALENT Calvaire 4 900,00 € 4 900,00 € 

PADIRAC 4 croix communales 427,00 € 427,00 € 

PUYBRUN Lavoir 4 850,00 € 4 850,00 € 

PRUDHOMAT Vitraux église St Martin des Bois 552,00 € 552,00 € 

SAIGNES Vitraux, cloche et plancher sacristie 808,00 € 808,00 € 

SOUILLAC 
Site de Beaurepos/Chapelle 

Pressignac 
2 000,00 € 2 000,00 € 

ST LAURENT LES TOURS Four à pain de Crayssac 2 480,00 € 2 480,00 € 

ST MEDARD DE 
PRESQUE 

Cloche 5 000,00 € 5 000,00 € 

ST VINCENT DU PENDIT Restauration d'un hameau 937,00 € 937,00 € 

SOUSCEYRAC 
Eglises de Lacam d'Ourcet et St 

Martin 
5 000,00 € 5 000,00 € 

TOTAL consommation fonds 2022 51 276,00 € 51 276,00 € 
 

Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- D’APPROUVER le versement de l’aide à la restauration du patrimoine au profit des communes ayant 
déposé un dossier déclaré éligible, tel que présenté ci-dessus, pour un montant total de 51 276 € 
(cinquante et un mille deux cent soixante-seize euros) ; 

- DE DIRE que les crédits sont prévus au budget de l’EPCI ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à la verser et à signer tous documents administratifs et 
comptables se rapportant à cette décision. 

 
 
 

BC-2022-079 - Demande de financement DRAC 2023 Pays d'Art et d'Histoire 
 

M. Guilhem CLÉDEL indique que, dans le cadre du label Pays d’Art et d’Histoire, la Communauté de 
communes a signé une convention avec le Ministère de la Culture, portant sur 10 ans. Cette convention 
prévoyait une aide de l’Etat pendant 5 ans. Ces subventions ont pris fin en 2022. Une nouvelle demande de 
20 000 euros a été faite auprès de la DRAC (Direction régionale des affaires culturelles). Nous avons obtenu 
15 000 euros. Cette année, et pour 2023, nous allons renouveler une demande de subvention. Nous ne 
sommes sûrs de rien, mais espérons l’obtenir à la même hauteur que l’année dernière. 

 

M. Pierre MOLES fait remarquer que les charges de personnel sont de 228 650 euros. A la lecture de la 
délibération, il a vu « maillage des sites et CIAP ». Il demande si les personnes présentes étaient déjà 
embauchées, si cela correspond au coût d’aujourd’hui ou s’il y a des coûts supplémentaires à ajouter. 

 
M. Guilhem CLÉDEL répond que, dans les services, des personnes travaillent déjà sur le CIAP et sur le 
maillage patrimonial. 
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M. Pierre MOLES demande si les 228 650 euros concerne le personnel du Pays d’Arts et d’Histoire déjà 
en place. 

 
M. Guilhem CLÉDEL affirme que oui. 

 

M. le Président soutien également qu’il n’y a pas de coût supplémentaire. Le maillage des sites et du CIAP 
est déjà dans les attributions du CIAP, puisqu’il est au service de la Communauté de communes dans son 
entièreté. 

 
M. Guilhem CLÉDEL le confirme, parfaitement. 

 
M. le Président le remercie pour son intervention. 

 
M. Guilhem CLÉDEL le remercie également, ainsi que l’assemblée. 

 
Délibération 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2016 portant création de la communauté de communes Causses et 
Vallée de la Dordogne / Cère-et-Dordogne / Sousceyrac-en-Quercy à compter du 1er janvier 2017 (et 
notamment la dissolution du SMPVD) ; 

Vu la convention pluriannuelle 2016-2025 du Pays d’Art et d’Histoire Ségala, Causses et Vallée de la 
Dordogne du 6 décembre 2016 entre l’État – Ministère de la Culture et de la communication et l’ancien 
Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de la Dordogne (SMPVD) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SPG/2018/16 du 27 décembre 2018 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne-Cère-et-Dordogne-Sousceyrac-en-Quercy, 
devenue communauté de communes « Causses et Vallée de la Dordogne – dite Cauvaldor ; 

 

Considérant la proposition de la commission thématique intercommunale Politiques patrimoniales et 
paysagères, cœurs de villages et requalification urbaine réunie le 21 septembre 2022 ; 

 
Le label Pays d’art et d’histoire, délivré par le Ministère de la Culture repose sur une convention de 10 ans. 
En 2016, Cauvaldor a signé un document l’engageant jusqu’en 2026. Cette convention assure à la 
Communauté de communes une aide financière pendant 5 ans de la part de l’État, d’un montant 10 000 €. 
Depuis 2016, la DRAC a attribué à l’EPCI les subventions suivantes : 

 

Années Subvention DRAC 
demandées N-1 

Subventions DRAC attribuées 

2017 20 000€ 20 000€ 

2018 20 000€ 24 000€ 
(dont + 4000 € Malette pédagogique CMN) 

2019 20 000€ 20 000€ 

2020 20 000€ 10 000€ 

2021 20 000€ 10 000€ 

2022 20 000€ 15 000€ 

Total 120 000€ 95 000€ 

 
Alors que le Pays d’art et d’histoire, porté par le service patrimoine de la collectivité, initie le projet de Centre 
d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) au château des Doyens à Carennac tout en 
poursuivant ces missions initiales, il apparaît important de réaffirmer l’implication de l’État. Il est à noter que 
le service génère des recettes du fait de la vente des visites guidées et de ses documents de visite. 
Dans cette perspective, il est proposé d’établir une demande de subvention auprès de la DRAC pour l’année 
2023, afin de participer à l’élaboration d’un diagnostic de faisabilité du projet de Centre d’Interprétation de 
l’Architecture et du Patrimoine, ainsi qu’à la mise en place d’une programmation d’animations qui sera 
élaborée en fin d’année 2022 ou début 2023. 

 

Les dépenses et recettes envisagées pour l’année 2023 afin de faire fonctionner le service patrimoine : 

Plan de financement prévisionnel PAH 2023 : 
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Dépenses en € TTC Recettes en € TTC 

Charges de personnel (animateur du 
patrimoine, chargés de mission 
patrimoine et mission maillage des sites et 
CIAP, assistant administratif, agent 
d’accueil du château – 8 mois, agent 
d’entretien, guides conférenciers, 
stagiaire – 6 mois) 

 
 

228 650 

 
 

Autofinancement 

 
 

261 120 € 

Charge de fonctionnement (hors 
personnel) 

67 470 Recettes actions PAH 15 000 

dont animations 40 000 
Demande de subvention DRAC 
au titre du label PAH 

20 000 

Total dépenses 296 120 € Total recettes 296 120 € 
 

Il est donc proposé de solliciter une subvention à hauteur de 20 000 € auprès de la DRAC Occitanie, au 
titre de l’année 2023. 

 
Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- D’APPROUVER le plan de financement tel que présenté ci-dessus et notamment la demande de 
financement auprès de la DRAC Occitanie à hauteur de 20 000 € ; 

- D’AUTORISER M. le Président ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération. 

 
 
 

BC-2022-080 - Extinction de créances irrécouvrables 
 

M. le Président cède la parole à M. Pierre MOLES, qui explique que ces 2 créances sont à l’encontre de 2 
familles ayant des dossiers de surendettement, et qui n’ont pas pu payer l’ALSH (accueil loisir sans 
hébergement) de Biars-sur-Cère. Il faudra peut-être s’attendre à ce que cela se renouvelle souvent dans les 
prochains mois. C’est à la fois dramatique, et en même temps ça ne l’est pas vraiment puisque nous parlons 
de 159,80 euros, mais cela risque de le devenir un peu. Il s’agit de créances irrécouvrables, donc pas 
éteintes, ce qui signifie que c’est fini, il ne faut pas espérer les récupérer. L’important est davantage la 
problématique que cela soulève, plutôt que l’effacement de 159,80 euros, qui ne doit pas faire débat. 

 
M. le Président demande s’il y a des questions. 

 
Délibération 

 
Dans deux courriers, reçus respectivement les 8 juin et 3 août 2022, Mme la Trésorière communautaire 
fait part de deux créances irrécouvrables, affectées au budget principal : 

- 134,40 €, 
- 25,40 €. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’instruction comptable M14 ; 

 
Considérant la demande d’admission des créances irrécouvrables transmises par le comptable public ; 

 
 

Le bureau communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
des membres présents ou représentés décide : 

- D’ADMETTRE en créances éteintes les créances énumérées par le comptable public pour un 
montant total de 159,80 € ; 

- DE PRÉCISER que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 
65, compte 6542 ; 
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- D’AUTORISER M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer tout document nécessaire à 
la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

M. Christophe PROENÇA fait mention d’un souci technique à la piscine de Gramat où un volet thermique 
ne fonctionne pas. Sans ce volet, il n’est pas possible de protéger la baisse de température la nuit, nous 
avons donc fermé la piscine plus tôt que prévu. De plus, au regard de tout ce que nous entendons, de 
l’augmentation des coûts et de la météo qui se rafraîchit ces derniers jours, nous avons également décidé 
de fermer un peu plus tôt la piscine de Souillac. Bien évidemment, nous avons tenu compte des réservations 
prévues par les écoles. L’avantage d’avoir des piscines nordiques est que le fonctionnement est plus souple, 
il est possible de les arrêter ou de les ouvrir quand nous le souhaitons. C’est le choix que nous avions fait 
depuis le début. Une piscine nordique est une piscine normale, avec l’avantage de pouvoir ouvrir un peu plus 
longtemps, lorsque les conditions sont bonnes. 

 

M. Pierre MOLES évoque la conférence de M. Rob HOPKINS et sa déception sur ce qui a été dit. A titre 
personnel, il n’a pas vu d’idées nouvelles et ne voit pas dans ce modèle économique un avenir pérenne. Il 
a écouté ce qui a été dit à Cahors et s’était inscrit à la conférence de Saint-Céré, mais n’y est pas allé. Il 
ne pensait pas apprendre quoi que ce soit de nouveau. 
Il en revient toujours sur la problématique des finances et précise que le coût de cette conférence est autour 
de 19 000 euros. Il estime que la valeur ajoutée est loin d’être à la hauteur de l’investissement fait par 
Cauvaldor. Il a été très déçu. Cela est son avis. 

 

M. Jean-François PONCELET, maire de Calès et conseiller délégué à l'animation de la politique de 
développement économique de Cauvaldor, en lien avec Cauvaldor Expansion, aimerait porter une autre 
lecture. Il considère que cette somme d’argent est significative, mais qu’elle pourrait être mal utilisée si nous 
n’en faisons rien. En effet, il pense que des suggestions et des exemples méritent réflexion. Lui- même 
étudie sur sa commune la création d’initiatives qui pourraient s’inspirer un peu des modèles de Rob 
HOPKINS. Il s’agit plutôt de se poser la question : que faisons-nous des messages qu’il nous a laissés, 
quels enseignements, que pouvons-nous faire raisonnablement et concrètement ? Si nous n’en faisons rien, 
et il rejoint les propos de M. Pierre MOLES, cela représentera beaucoup d’argent. Finalement, la balle est 
dans nos pieds. 

 
M. le Président souligne qu’il appartient à chacun de juger de ce qu’il retire, ou pas, de cette conférence, y 
compris de possibles déceptions. En revanche, elle était surtout le point orgue de la semaine des transitions, 
avec l’organisation des ateliers et la mobilisation de nombreux partenaires. Le soir de la conférence, il a 
échangé avec le représentant d’EDF Hydro Electricité, très satisfait de participer à cette semaine, de faire 
de nombreuses rencontres et de tisser des réseaux. Il y a donc eu des choses positives et cela a permis de 
marquer, à Cauvaldor, notre volonté d’avoir une réflexion supérieure sur ces sujets. Rob HOPKINS est un 
conférencier de notoriété internationale, qui a favorisé une forme de visibilité de notre territoire. Mais le 
travail reste à faire, et nous allons nous y employer, à différents niveaux. 

 
M. François MOINET mentionne que, demain soir, aura lieu une réunion de la commission communication, 
pendant laquelle un bilan sera fait de tout ce qui a été réalisé ces derniers temps. Nous parlerons également 
du nouveau site internet et écouterons les suggestions éventuelles. Un lien vous a été envoyé pour accéder 
à la réunion, demain à 18h, donc si vous êtes disponibles, n’hésitez pas à y participer. 
Il souhaite aussi poser une question. Dans de nombreuses structures, nous nous mettons en marche pour 
faire face à la crise qui se profile. Il se demande si nous ne devrions pas prendre un peu de temps pour 
réfléchir à comment l’envisager. Il ne pense pas que les choses puissent rester en l’état, nous serons tout 
de même obligés d’en ajuster un certain nombre. La situation ne devrait pas s’arranger rapidement, donc, 
comment pourrions-nous orienter nos économies et nos investissements et ne pas attendre de subir les 
conséquences de cette crise ? Il estime qu’il faudra le faire à un moment ou à un autre. 

 
M. le Président espère que nous le faisons déjà et que nous avons tous cet objectif en tête. Nous ne l’avons 
peut-être pas écrit sous l’angle de la crise, puisque, au moment où nous avons écrit un certain nombre de 
nos projets d’investissements, elle n’était pas encore là, même si nous la pressentions tout de même. Il 
considère que nous devons mener un vrai travail sur l’agriculture et sur les outils qui y sont liés, car la 
souveraineté alimentaire sera une question majeure dans les années à venir, et la crise ne fera que nous 
le confirmer. Nous devons donc continuer dans cette voie-là, et cela n’est pas facile. Il s’interroge d’ailleurs 
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aujourd’hui, très sincèrement, sur l’importance qu’il y aurait à ce que les communautés de communes se 
dotent de la compétence agricole. Il estime que les territoires vont devoir porter leurs capacités à produire 
nos denrées, et surtout, abandonner leurs spécialisations agricoles pour revenir peut- être vers des projets 
de diversification agricole plus importants. Il y aura là un enjeu majeur. 
Au sujet de l’eau, y compris agricole, nous disions il y a quelques mois que nous devons y travailler et 
avoir un plan sur 50 ans. A ce propos, nous avons inauguré, ce dimanche, la fontaine de Fontbotte à 
Carlucet, dont les travaux ont été réalisés par la commune. Il est remarquable de voir l’ingéniosité de nos 
prédécesseurs qui, au 19ème siècle, ont réussi à construire cette fontaine extraordinaire. Il invite l’assemblée 
à aller la voir. Nous ne sommes pas à la hauteur de ce qu’ils ont fait avant nous. 
D’autre part, se pose aussi la question des énergies renouvelables. Il reste persuadé que nous devons 
passer maintenant à l’action, parce que la question énergétique va se poser dramatiquement en Europe, 
et chez nous aussi. Aujourd’hui, nous avons les moyens d’y répondre et nous devons absolument nous y 
atteler. Cela veut dire que nous sommes tenus de construire des infrastructures de production d’énergies 
renouvelables, de sortir de la réflexion et des études pour construire des choses, et faire en sorte que les 
projets se réalisent tant que nous avons encore du pétrole. Parce que, lorsqu’il n’y en aura plus, il sera 
beaucoup plus difficile d’aller construire des éoliennes à Sousceyrac-en-Quercy ou des panneaux solaires 
à Viroulou. 
D’autre part, pour revenir sur ce que nous venons de voter (ce que nous allons réaliser à Gignac, ou ailleurs), 
l’attractivité démographique de nos villages et de nos bourgs lui semble fondamentale. Cette faculté à vivre 
rassemblés dans ce type d’habitat sera certainement importante demain. C’est dans les villages que la 
solidarité se joue, pas dans les métropoles. Nous en parlions l’autre jour avec M. François MOINET, nous 
avons réussi le modèle villageois, qui a déjà fait ses preuves sur plein de sujets. Mais il faut le reconstruire, 
le remettre au goût du jour et peut-être le revisiter pour le rendre plus contemporain. 
M. Hervé GARNIER, maire de Carlucet et conseiller délégué à la réforme de la gestion de l’abattoir 
intercommunal de Saint-Céré, l’a également évoqué dans son discours l’autre jour. C’est une réalité. Cette 
capacité à vivre dans des bourgs un peu rassemblés permettra également certainement de faire des 
économies d’énergie et de mobilité essentielles. Tout ce que nous sommes en train de faire est un travail 
d’investissements, lourd et coûteux, mais c’est la préparation du territoire à notre avenir. 
Le débat est ouvert. 

 
M. Francis AYROLES, maire de Prudhomat et vice-président en charge de la thématique Gemapi, zones 
humides et réserve naturelle, partage ces bonnes paroles. Mais quelque part, nous sommes complètement 
tributaires des politiques nationales. Vous avez évoqué l’eau. Aujourd’hui, nous sommes incapables de 
réaliser une retenue pour 10 m³. Nous disons que nous souhaitons être autonomes, verts, etc, et c’est le 
contraire qui se produit. Si nous souhaitons installer des panneaux solaires à minima sur des toitures, comme 
sur sa commune près du château de Castelnau, cela est interdit. Il ne dit pas qu’il ne faut pas règlementer, 
mais il devrait y avoir une certaine souplesse de la part des services de l’Etat. Et c’est à nous, élus, de 
faire remonter ces problématiques. Parce que ces politiques nationales sont aujourd’hui complètement à 
l’encontre de ce que nous pouvons dire et de nos bonnes intentions. 

 
M. le Président évoque la bataille menée actuellement pour l’abattoir de Saint-Céré, vous avez dû en 
entendre parler. Il traverse une phase difficile, mais aujourd’hui, les nouvelles sont plutôt bonnes et il estime, 
qu’avec M. Hervé GARNIER, ils vont réussir à relever le défi. En attendant, l’abattoir est mis en demeure 
par la Préfecture et les services vétérinaires d’une fermeture administrative, que nous allons réussir à éviter. 
Nous aurions pu la subir et ne pas rouvrir l’abattoir. Mais si demain nous perdons l’abattoir, il n’est pas 
certain que nous puissions continuer à manger de la viande comme nous pourrons le faire dans quelques 
décennies, sans cet outil-là. Pour les éleveurs, continuer à faire 150 kilomètres pour aller abattre une vache, 
vu le prix du gasoil, la situation ne sera pas la même. Il faut donc absolument que nous nous serrions les 
coudes et que nous sauvions ces outils indispensables au territoire. Indispensables. L’abattoir est un outil 
d’avenir. Il ne fait envie à personne, à part à M. Hervé GARNIER, qui a accepté d’en être le Président 
Directeur Général. 

 
M. Christophe PROENÇA souligne que, si nous écoutons les informations et lisons les journaux 
actuellement, nous ne faisons plus rien, chez soi et pour la collectivité. M. le Président l’a évoqué. En tant 
qu’élus, nous devons continuer d’aménager le territoire. Parce que, si nous avons peur de porter des projets 
pour la collectivité, qui d’autre va le faire ? Nous devons être là et avoir des projets ambitieux pour que de 
nouveaux habitants viennent s’installer ici : équipements culturels, sportifs, maisons médicales…, peu 
importe. Nous devons continuer à la faire, en étant raisonnables, et il rejoint M. Pierre MOLES sur le fait de 
faire attention. Nous devons avoir des projets ambitieux, mais cohérents et réfléchis. Nous ne devons 
pas nous recroqueviller, parce que, franchement, les informations télévisées passent d’un extrême à l’autre 
et donnent l’impression d’une catastrophe nationale, où il n’y aurait plus d’énergies. Nous étions un pays 
qui produisait et vendait beaucoup d’énergies, puis, d’un seul coup, nous sommes devenus les plus mauvais 
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d’Europe. Il considère que ces messages sont un peu exagérés. Il y a peut-être un peu de mesures à avoir. 
En tout cas, nous devons rester sur une ligne qui donne confiance aux gens. Si nous suivons ce qui est dit 
à la télévision, nous allons désespérer la population. 

 
M. Pierre MOLES revient sur le message de M. Francis AYROLES. Tout le monde a envie d’investir et de 
continuer à avoir des projets. Simplement, actuellement, il faut avoir une certaine capacité de résilience, 
parce qu’il y a un décalage considérable entre les projets que nous aimerions mener et la complexité, 
administrative, juridique ou autre. Parfois, nous avons envie de baisser les bras. Ne le faisons surtout pas. 
Il y a un décalage entre les besoins de notre ruralité aujourd’hui, qui a des atouts que les gens commencent 
à reconnaître, et il craint que pour des raisons législatives ou juridiques, nous ne puissions pas prendre ce 
virage en pérennité. Il est effectivement, et malgré tout, assez inquiet pour l’avenir à cause de cela. Il le voit 
bien, il n’a jamais autant signé de DIA (déclaration d’intention d’aliéner) à Bretenoux que ces derniers temps, 
cela n’arrête pas. Et d’un autre côté, lorsque nous souhaitons mener d’autres projets, nous sommes souvent 
bloqués et en combat permanent, comme c’est le cas pour l’abattoir. En ce moment, il se bat lui-même pour 
l’inter sports. Chacun doit se battre dans sa commune, mais cela est compliqué. Il rejoint M. Francis 
AYROLES, il faudrait une interprétation de la loi un peu plus adaptée à nos zones, et non pas une application 
stricto-sensu. Parce que nous nous heurtons à des problématiques et nous retrouvons bloqués, ce qui est 
dommage. 

 
M. André ANDRZEJEWSKI, maire de Padirac, souhaite évoquer le fait que nous ne parlons pas ici de la 
sobriété, et en particulier, du besoin que l’on a de ne pas gaspiller l’énergie dont nous disposons. Cela est 
vrai, notamment au niveau de la politique des transports. Cauvaldor n’en a pas la compétence, ni celle de 
la mobilité. Nous ne pensons pas au fait que la majorité des produits que nous utilisons sont transportés par 
la route, alors qu’au niveau national, il y a des moyens beaucoup plus économiques pour rejoindre nos 
régions. Comme l’initiative de Railcoop, par exemple, qui fait tout son possible pour remettre en route le 
transport ferroviaire dans nos régions reculées. Les énergies alternatives, c’est très bien, mais elles ne sont 
pas pérennes, étant soumises aux aléas climatiques. En effet, nous ne disposons pas de vent et de soleil 
en permanence. Il faut établir une production d’énergie pérenne et en permanence, pour pallier aux énergies 
alternatives. L’énergie ne se stocke pas. Il faut donc avant tout économiser, faire des plans nationaux, 
régionaux et intercommunaux pour le transport de personnes et de marchandises. Et là, Cauvaldor n’en a 
pas la compétence. 

 
M. le Président ajoute que la collectivité n’a pas cette compétence, cela est vrai. En revanche, nous avons 
la liberté de nous battre pour le transport ferroviaire. C’est un combat à mener pour les habitants, et il ne 
parle pas du fret. La bataille du rail est en cours, et elle n’est pas encore gagnée. Et si demain nous perdons 
le rail, nous perdrons également de l’attractivité et cette capacité à se transporter pour une empreinte 
carbone beaucoup moins importante. Nous devons aussi mener ces combats, pas simples, parce que nous 
sommes dans une période de transition et de mutation profondes, une période de tous les dangers, mais 
nous partons tout de même avec pas mal d’atouts. 

 
M. Pierre MOLES confirme le fait de devoir économiser. Il fait référence à une visite du barrage du Chastang 
(Corrèze), en février 2020 ou 2021, avec des techniciens d’EDF. Ils ont montré une consommation 
instantanée maximum de 110 000 méga watts. Il s’inquiétait donc de savoir comment passer l’hiver, sachant 
que la moitié des centrales est actuellement en entretien. Ces personnes ont affirmé être capables de 
répondre à hauteur de 80 000 méga watts. Il en manque 30 000. Il leur a demandé que faire dans ce cas. 
Les techniciens ont répondu pouvoir acheter en Allemagne, par exemple. Mais s’il y fait – 15 ° et que 
l’Allemagne a des besoins, ils ont expliqué clairement devoir faire des coupures tournantes. Eux-mêmes 
étaient inquiets de savoir de quelle façon nous allions passer l’hiver. Il nous est demandé d’économiser. La 
1ère économie est celle que nous ne dépensons pas. Effectivement, nous allons certainement devoir vivre 
un peu différemment. Cela commence à entrer dans les mœurs. Mais les techniciens EDF étaient inquiets 
sur la façon de pouvoir distribuer de l’électricité. Ils ont regardé comment cela fonctionnait, à midi : 60 % 
étaient donnés par le nucléaire, environ 10 à 11 % par le solaire, l’équivalent par l’éolien, et un peu par le 
gaz. En règle générale, environ 70 % de production électrique sont diffusés par le nucléaire. 

 
M. le Président raconte avoir fait un tour de bateau hier, sur la Dordogne, elle est basse comme en été, cela 
est impressionnant. Il a rencontré un technicien d’EDF qui lui a dit que, de toute façon, les barrages allaient 
être maintenus pleins pendant longtemps et qu’il n’était pas question de lâcher pour le moment, dans la 
mesure où nous en aurons besoin cet hiver. En effet, c’est le seul moyen de stocker de l’énergie. 

 
M. Pierre MOLES ajoute que, EDF demande à ce que nous compensions la pénurie des barrages des Alpes, 
qui ne sont pas pleins. Ils comptent donc sur ceux du Massif Central pour suppléer au manque. Il n’a pas 
regardé à quel niveau ils étaient, hauts ou pas, mais cela va être compliqué. Il est vrai que l’eau ne se charge 
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pas, donc, quand nous la produisons, il faut la consommer. 
 

M. André ANDRZEJEWSKI mentionne, à titre d’information, que nous parlons de corrosion des circuits 
primaires de générateurs de vapeur. Ce n’est pas un problème qui va se régler en 2 ou 3 mois, mais en 2 
ou 3 ans. Il ne faut pas s’attendre à ce que les centrales redémarrent dans les 6 prochains mois. Ce qui 
signifie que, cet hiver, nous aurons froid. Le problème est de devoir refaire toutes les soudures fissurées. Et 
la fissuration, c’est dramatique. Nous ne la maîtrisons pas, dans la mesure où ce n’est pas de la corrosion 
classique, caverneuse ou autre. Si nous ne souhaitons pas un accident nucléaire, nous devons arrêter les 
centrales jusqu’au moment où les soudures auront été refaites, c’est-à-dire, dans 2 à 3 ans. 

 
M. le Président demande s’il y a d’autres interventions. 
En l’absence de nouvelle question ou information, il lève la séance à 19 heures 44. 

 
 

Le secrétaire de séance, 
M. Christophe PROENÇA 


